
Publicité trompeuse du Port 
Daniel Guay, Québec 

 
Publié le 20 mars 2021 

 
 
 
La distribution récente, par le Port de Québec, d’un dépliant d n            e   de  
 u   e   cen   u   n  u é   Laurentia. Un projet de nouvelle génération, respectueux de 
l’environnement et en harmonie avec son milieu » m’       b nd   de m  ch   e. Le P    
  e     e de    pub  c  é à  ’  de d’ n   m    n   ne  c e , e  de       m    n  
   mpeu e  à  ’  de de be  e  ph     en c u eu . 
 
Ceu  e  ce  e   u   n  p    c pé  u  c n u      n  pub   ue  de  ’Agence d’év  u    n 
d’ mp c  du C n d  (AEIC) en décemb e de n e    n  en me u e de c n    e  les 
  gumen   c n     e  à ceu  de  ’Agence. Ce  e-ci indiquait clairement dans son rapport 
p é  m n   e  ue  e p  je  é      u cep  b e d’en   îne  de    effets environnementaux 
négatifs importants directs et cumulatifs sur le poisson et son habitat ainsi que sur la 
qualité de l’air et la santé humaine ». 
 
Pourquoi cette publicité trompeuse ? Le P     e pe me  même d’   égue  que « le projet 
n’aura aucun impact notable sur la qualité de l’air », ce qui est complètement contraire 
aux conclusions des experts  c en     ue  de  ’Agence. 
 
Le promoteur affirme aussi que « c’est en étroite collaboration avec la collectivité que le 
projet se développe afin de tenir compte des préoccupations et des attentes d’un grand 
nombre de groupes et d’organismes du milieu ». C’est totalement faux. De nombreux 
organismes, des conseils de quartier, des élus et des milliers de citoyens ont dit non 
merci  u P    e   ’ pp  en  à ce p  je  p   u n , b u  n , p u   é eu  e  géné   eu  de 
gaz à effet de serre. Pourquoi les autorités laissent-elles faire cette opération de 
relations publiques malhonnête ? Re pec  n   e p  ce  u   édé    d’év  u    n 
environnementale et terminons le rapport final. 
 


